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Carte postale
La visite du Préfet de Région

Quand Claude Vulpian est élu en 1977, maire de Saint-Martin-
de-Crau, il sait qu'avec son conseil, il va falloir faire face à la
grande mutation de la commune. En effet, le premier mandat
est riche en réalisations. Bien que moins favorisée que d'autres
villes par les retombées de l'installation sidérurgique à Fos, la
commune accueille pourtant un grand nombre de familles.
L'équipe municipale œuvre sans relâche : projets, montage de
dossiers et réalisations sur le terrain.
En février 1979, le Préfet de Région Lucien Vochel est invité
par Claude Vulpian afin de se rendre compte du travail accom-
pli. C'est ainsi qu'en une journée marathon, il visitera le
groupe scolaire du Logisson et le gymnase, les nouveaux loge-
ments (H.L.M., Les Romarins, Le Trident), puis il se rendra sur
le terrain acquis pour la construction du C.E.S. La visite se
poursuivra dans le quartier Boussard (lotissement, groupe
scolaire), il se dirigera vers le Petit Saint-Martin avant d'aller
au Domaine du Lac et aux Baux de la Crau. Le parcours
s'achèvera par le Mas Planton et le Lion d'Or (piscine, groupe
scolaire, halte-garderie).

Cette visite aura permis à Claude Vulpian de montrer au Préfet
que le village s'est agrandi d'environ 2 000 logements
permettant d'accueillir un flux migratoire sans précédent sur
la commune.
Dans la salle d'honneur de la mairie, le conseil municipal est
réuni autour du Maire et du Préfet pour une séance de travail
chargée. Les objectifs de Claude Vulpian sont clairs : rigueur
du budget, sécurité, emploi, créations d'activités et infrastructures
nécessaires pour faire face à cette évolution démographique.
La matinée s'achève par l'inauguration du groupe scolaire de
Boussard, nommé Marcel Pagnol.
Le repas de tous les participants a lieu au Mas de Pernes,
permettant au Préfet de découvrir un autre visage de la
commune, un environnement exceptionnel, que la municipa-
lité veut préserver malgré l'urbanisation.

C ’ e s t  d ’ a
Le chiffre du mois
167 : c'est le nombre de plis qui ont été envoyés au
Pôle Nord après avoir transité par la boîte aux lettres du Père

Noël, installée à la
Maison du Tourisme
durant les festivités de
f i n  d ' a n n é e .  A  e n
croire les petits lutins
chargés de les récep-
tionner, ils en ont reçu
tellement qu'ils n'ont
malheureusement pas
été en mesure d'en-
voyer une réponse à
tous les enfants. Mais
tout a bien été trans-
mis au Père Noël !
P o u r  l ' a n n é e  p r o -

chaine, ils l'ont promis, chacun recevra bien un courrier
personnalisé en retour.

La mesure n°10 donne la possibilité aux
maires "d'abaisser la vitesse sur de grandes
parties, voire sur la totalité de l'aggloméra-
tion (et non plus uniquement dans quelques
rues), pour réduire le nombre et la
gravité des collisions". En plus de
répondre à une nécessité de
sécurité et de circulation
routières, sa mise en vigueur
sur la commune souligne
l 'attention part icul ière
portée à la protection de
l ' e n v i r o n n e m e n t  e t  à
l 'homogénéisat ion de la
r é g l e m e n t a t i o n  e n  z o n e
urbaine (qui était jusqu'alors
très diversifiée).
Aussi, il a été décidé de baisser la limita-
tion de vitesse à 40 km/h en zone urbaine
(après chaque panneau d'entrée de ville jusqu'à
la signalisation de sortie d'agglomération).
Cette limitation vaut aussi pour la portion de
rocade située avenue de Markgröningen,
entre les ronds-points du Berger et de
Moulès. Au-delà de ce giratoire et jusqu'à
celui jouxtant le Centre de Secours, la vitesse

de cette route départementale reste limitée à
90 km/h. Sur les ralentisseurs de type
dos-d’âne et trapézoïdal, les conducteurs
devront continuer de respecter la vitesse

actuellement en vigueur, à savoir
30 km/h. 

Cette décision collégiale, prise
en réunion de travail par un
groupe formé d'élus, de
membres de la Police
Municipale et de techniciens
de la Ville, a été présentée
lors des réunions de quartiers

de novembre et décembre
derniers. 

Des panneaux d'entrée de ville
signalant cette nouvelle réglemen-

tation, ainsi que des panneaux
de limitation de vitesse, seront prochaine-
ment installés. Le respect des 40 km/h
sur l'ensemble de l'agglomération saint-
martinoise sera effectif au 1er mars.
A noter ! Le plan de la commune localisant les
panneaux de limitation de vitesse et les ralen-
tisseurs sera téléchargeable, début février, sur
le site Internet de la Ville.

Abaissement de la vitesse en ville
En raison d'une recrudescence de la mortalité sur les routes de France ces deux
dernières années, le Ministre de l'Intérieur, Bernard Cazeneuve a mis en place un
plan d'actions pour la sécurité routière à l'échelle nationale. Sur les 26 mesures
applicables depuis janvier 2015, la dixième sera opérationnelle sur la commune de
Saint-Martin de Crau à partir du 1er mars 2016. Elle se traduira par l'application
d'une limitation de vitesse à 40 km/h pour l'ensemble de la zone urbaine.

Téléthon : plus de 8 000 € récoltés
Les différentes animations mises en place par les associations locales dans le cadre
du Téléthon ont permis de rassembler plus de 8 000 €. Une belle somme qui sera
reversée à L'Association Française contre les Myopathies (AMF). Merci à tous ceux
qui se sont mobilisés pour faire avancer la recherche.

De novembre à janvier, plusieurs actions
ont été organisées sur la commune.
Grâce aux associations, structures ou
établissements participants, aux béné-
voles et aux donateurs, ces manifesta-
tions solidaires ont connu un très fort
succès. La Municipalité remercie chaleu-
reusement tous les acteurs qui y ont
contribué.
Pour cette édition 2015, plus de trente

as soc ia t ions  ont  a ins i  p r i s  par t  au
programme afin de soutenir la recherche
médicale. En parallèle, une dizaine de
dons a été reçue, en provenance de par-
ticuliers, d'entreprises ou d'associations.
Une fois encore, les Saint-Martinois ont
su conjuguer solidarité et générosité.
La somme définitive des fonds récoltés,
arrêtée au 31 janvier, sera communiquée
sur le site Internet de la ville.
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L'opération Caddithon, organisée par le Lion's Club en collaboration avec le Lycée Saint-Charles, a permis
de récolter 2 418 €. Et, cerise sur le gâteau, les 2 caddies remplis de victuailles ont été offerts aux Restos
du Cœur par les gagnants.



c t u a l i t é Edito

Ensemble pour…

Lorsque je dis : "Ensemble pour", c’est par
opposition à "Ensemble contre", que l’on a
beaucoup entendu lors des dernières élections
régionales. Avec la nette progression du vote
FN partout et notamment chez nous, dans nos
bureaux de vote, la formule "Ensemble
contre" le FN s’est appliquée dans certaines
régions et notamment en PACA.
Certes, l’urgence obligeait à cette solution mais
au fond, est-ce vraiment ce qu’il faut faire ?
Je n’en suis pas certain, car cela ne changera
rien à l’état d’esprit de ces Français qui votent
désormais pour les extrêmes. Gagner ou
perdre une élection n’est pas le sujet central si
l’on veut faire évoluer les mentalités et aller
vers une démocratie apaisée.
Je préférerais "Etre ensemble pour" trouver
des solutions aux problèmes qui se posent
à notre société. "Etre ensemble pour faire
baisser le chômage, pierre angulaire de bien
des problèmes. S’il y avait deux millions de
demandeurs d’emploi en moins, cela ferait
plusieurs millions de Français qui repren-
draient espoir. Malheureusement, nos élites
politiques de droite comme de gauche font
passer leur logique partisane avant l’intérêt
général et ça, les Français n’en veulent plus.
Aujourd’hui, de rares voix s’élèvent pour
appeler à se rassembler sur deux ou trois sujets
prioritaires dont l’emploi. Cet appel de bon
sens, une majorité de Français le réclame. Mais
la classe politique, dans son ensemble, décon-
nectée des réalités de terrain, n’entend pas la
voix de la raison. Les premières avancées d’un
Manuel Valls, d’un Jean-Pierre Raffarin ou
d’un François Bayrou vont dans le bon sens,
"Etre ensemble pour" ? Je vote pour et pas
contre !

Pour retrouver plus d'actualités, n'hésitez pas à consulter
le blog : www.claudevulpian2014.fr

Claude VULPIAN
Maire de Saint-Martin de Crau
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M. Vulpian va passer le témoin
"Je partirai la conscience tranquille"

Vendredi 8 janvier, la nouvelle que beaucoup pressentaient a été officialisée lors de
la cérémonie des Vœux à la population. Au cours de la soirée, Claude Vulpian a en
effet déclaré qu'il quitterait bientôt son fauteuil de Maire. Il continuera cependant
de siéger au sein du Conseil Municipal et conservera également sa fonction de
Président d'ACCM.

Claude Vulpian a remercié toutes les personnalités, les habitants et les forces vives de la commune d'être venus si nombreux. A ses côtés : des
Conseillers Départementaux, des Maires et des élus saint-martinois et des villes voisines, ainsi que le Président de la CCI et ses Vice-Présidents.

Son allocution a débuté par un retour sur les événements douloureux qui ont marqué l'année
2015, avec une pensée pour les victimes mais aussi toutes les familles en souffrances.
"Il faut réapprendre à vivre autrement", en espérant que "l'année 2016 soit placée sous le
signe de l’Espérance"
Puis, il est revenu sur la situation locale. "En associant proximité et responsabilité, rigueur et
dynamisme, économie et investissement, nous avons gardé la maîtrise de notre développe-
ment et concrétisé bon nombre de projets pour les Saint-Martinois."
En complément d'un bilan en images et en musiques diffusé sur grand écran, il a rappelé que
plus de 7 M€ ont été consacrés aux investissements en 2015, avec le soutien du Conseil
Départemental et du Conseil Régional. Il est ensuite revenu sur les très nombreuses réalisations
ayant vu le jour dans les quartiers (avec 2,5 M€ de travaux), mais aussi en direction de la
jeunesse, des associations ou encore dans les domaines de l'environnement, de la sécurité, de
la santé ou du développement économique avec les projets d'ACCM.
"Tout ce travail est une œuvre collective associant l’énergie et les compétences de toute une
population […]. Notre commune dispose de véritables atouts et d’une solidité financière. Grâce
à notre dynamisme et malgré un environnement de plus en plus contraint, nous avons décidé
de ne pas augmenter les taux de nos impôts locaux pour 2016 […]. Et cette année, tous les
travaux entrepris se poursuivront dans le respect de notre programme municipal."
Puis, une fois n'est pas coutume, il s'est adressé à l'assistance à titre personnel : "mes chers amis
[…], nous avons fait ensemble tant de belles choses pour Saint-Martin […]. Mais j’ai 80 ans
cette année […]. Mon acte de naissance est malheureusement là pour […] me dire d’arrêter.
C’est ce que je vais faire au cours de cette année dans mes fonctions de Maire […]. Les
45 années que j’ai passées […] à votre service ont été pour moi une joie et une belle aventure
humaine et collective […]. Du premier jour où je me suis engagé jusqu’à aujourd’hui, ma seule
motivation a été de satisfaire mes concitoyens et de défendre leurs intérêts […], sans ambition
personnelle, sans besoin de reconnaissance […]. Durant toutes ces années, vous m’avez
toujours soutenu avec fidélité, avec amitié. C’est pourquoi, cette annonce je vous la devais, en
priorité."
Enfin, après avoir eu une pensée émue pour tous les élus qui l'ont accompagné depuis ses
débuts (dont plusieurs "amis aujourd'hui disparus"), il a terminé son discours sur une note
d'espoir et de sérénité : "Saint-Martin a maintenant des équipements scolaires, sociaux,
sportifs, culturels et associa-
tifs dignes d’une grande ville,
et une dynamique démogra-
phique et économique excep-
t i o n n e l l e .  J e  p a r t i r a i  l a
conscience tranquille, avec le
sentiment d’avoir servi au
mieux les intérêts de ma com-
mune et de ses habitants. Pour
l’avenir, ma confiance est
totale dans l’équipe munici-
pale actuelle […], composée de
femmes et d’hommes compé-
tents et honnêtes […]."
La salle entière s'est alors levée
pour lui rendre hommage à
travers des applaudissements
appuyés.

Le Conseil Municipal des Jeunes a offert à Claude Vulpian un oranger ainsi qu'un calendrier
personnalisé, où chaque mois était illustré de photos de la vie locale
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Zoom sur…
Devenir consomm'acteur

Le Centre Social les Oliviers, en partenariat avec la
Municipalité, la CAF, le Conseil Départemental, 13 Habitat et
des associations locales (ALOTRA, Maison d'accueil, la FCPE du
collège, l'ADDAP et la CLCV), propose de sensibiliser les Saint-
Martinois aux économies d'énergies.

"Soyons des consomm'acteurs éclairés" est l'intitulé de cette initia-
tive portée par le CSO, avec le soutien de structures institution-
nelles, privées et associatives. Dans ce cadre, une exposition
"Ecopol'energie", proposée par la CAF, et quatre ateliers seront mis

en place à la salle Aqui Sian
Bèn, du 2 au 6 février. Du
mardi au vendredi, ces anima-
tions seront réservées à des
groupes invités par les organi-
sateurs (scolaires, ALSH...) et
le samedi, elles seront ouvertes
au grand public, de 9h30 à
12h30 et de 13h30 à 16h30.
Les Saint-Martinois pourront
ainsi apprendre à fabriquer
des produits d'entretien
écologiques, être sensibilisés
au recyclage par un ambas-
s a d e u r  d u  t r i  d e  l a
Municipalité et être infor-
més des droits et des devoirs
d'un locataire par des repré-
sentants de 13 Habitat.
Par ailleurs, un quiz permettra

de faire gagner des lots sur la thématique de la semaine
(économiseur d'eau, ampoules basse consommation...).
Ce projet tend à encourager le plus grand nombre à agir pour la
planète. A travers des gestes simples, chacun peut voir baisser ses
factures d'eau ou d'électricité. Il n'y a pas à hésiter !

Contact : 04 86 52 03 30

En bref
Gare au gaz !
Le monoxyde de carbone est un gaz incolore,
inodore, mais mortel. En cas d'intoxication à
faible dose, il provoque des maux de tête, des
nausées et de la fatigue. Pour les cas plus
aigus, ces symptômes s'accompagnent de ver-
tiges, voire même de pertes de conscience
conduisant à une centaine de décès chaque
année en France. Durant l'hiver 2014/2015,
pourtant clément, près de 1 000 signalements
d'intoxication ont été déclarés. Pour vivre en
sécurité, plusieurs conseils sont à respecter
pour tous les appareils fonctionnant au gaz
(chaudières, chauffe-eau…) : ne jamais bou-
cher les dispositifs d'aération et laisser l'air cir-
culer, procéder à certaines opérations une fois
par an (entretien des appareils à combustion
par un professionnel et ramonage des
conduits d'évacuation des gaz brûlés), n'allu-
mer les poêles ou les cheminées que lorsqu'il
fait froid, respecter les notices des appareils et
n'utiliser les appareils d'appoint que pendant
de courtes durées. En cas d'intoxication, il faut
aérer, quitter les lieux, appeler les secours et
attendre le passage d'un professionnel quali-
fié avant de revenir dans le logement.
Pour plus d'informations, des plaquettes sont
disponibles à l'accueil du Pôle Aménagement et
téléchargeables sur le site Internet de la ville.

Renseignements : 04 13 55 82 41
http://www.ars.paca.sante.fr

Coupures de courant
Afin d'améliorer la qualité de la distribution
électrique et de répondre aux besoins de leur
clientèle, ERDF réalise régulièrement des tra-
vaux entraînant des coupures dans différents
quartiers. Pour chaque intervention, un cour-
rier est adressé par la société aux habitants
concernés. Une copie de ces avis est affichée
dans les halls d'accueil de la mairie et du Pôle
Aménagement. Les fichiers sont également
téléchargeables sur le site Internet de la ville,
rubrique Actualités/Bon à savoir.

Respectez votre ville !
L'espace public est un environnement com-
mun que chacun doit respecter. Certains pro-
priétaires de chiens y abandonnent encore

trop souvent les déjec-
tions de leurs animaux.
Pourtant, bien qu'ils
aient l'obligation de les
r a m a s s e r  p a r  l e u r s
propres moyens, 17 dis-
tributeurs de sacs de
ramassage gratuits sont
là pour leur permettre
de réaliser ce geste sim-
ple. Et, très prochaine-
ment, dix autres seront
installés. Un message

apposé sur ces nouvelles bornes rappellera par
ailleurs que l'abandon de déjections sur la voie
publique est passible d'une amende pouvant
atteindre 38 €.
A noter ! Une carte localisant les distribu-
teurs en place est téléchargeable sur le
site Internet officiel de la ville rubrique
Environnement/Déchets/Déjections canines.

"Aqui, l'Aigo es d'or"
Dernièrement, une nouvelle campagne d’édu-
cation à l’environnement a été lancée par le
Parc naturel régional des Alpilles (PNRA) dans
de nombreuses écoles du territoire. Intitulée

"Aqui, l’Aigo es d’or" (Ici, l’eau est d’or), cette
opération avait pour objectif de sensibiliser les
enfants et leurs familles sur le thème de l’eau
dans les Alpilles. Sur Saint-Martin de Crau, le
partenaire Lili Nature est intervenu auprès de
14 classes élémentaires : trois à Caphan, six au
Logisson et cinq au Lion d’Or.
Tout en s'amusant, les écoliers ont pris
conscience de l'importance de préserver cette
ressource naturelle précieuse. Chaque élève a
reçu un Passeport eau dans les Alpilles,
support pédagogique et ludique qui explique
d’où vient l’eau des Alpilles, présente ses
différentes utilisations et propose quelques
éco-gestes simples à faire à la maison.

Bienvenue sur Saint-Martin !
Une cérémonie en l'honneur des nouveaux
arrivants sera organisée à la fin du mois. Pour
y participer, les personnes ayant emménagé
sur la commune depuis moins d'un an et
n'ayant pas encore reçu d'invitation peuvent
se faire connaître avant le lundi 15 février
auprès du service Protocole de la Mairie.
Renseignements au 04 90 47 17 29 poste 6419

Guy Mas s'en est allé…
Pour plusieurs générations de Saint-Martinois,
Guy Mas restera le premier Principal du
collège Charloun Rieu. Après avoir occupé ce
poste durant 14 ans, il a également fait partie
de l'équipe municipale saint-martinoise en
tant que Conseiller à la vie scolaire. Fin 2015, il
s'est éteint à l'âge de 80 ans. Toutes nos
condoléances et nos pensées vont à sa famille
et à ses proches.

Guy Mas, en costume clair à droite, lors de
l'inauguration du collège

Soutien à l'économie
Au quotidien, la communauté d'aggloméra-
tion Arles Crau Camargue Montagnette
(ACCM) œuvre à la concrétisation de partena-
riats avec les principaux acteurs du développe-
ment économique local. Ces partenariats
permettent d'accompagner au mieux les
entreprises, et de leur apporter les réponses
les plus adaptées à leur situation. Le 18 décem-
bre dernier, une remise de chèques à l'entre-
prise de menuiserie bois et PVC Parachini en
était la parfaite illustration. Accompagnée par
IPA (Initiative Pays d'Arles), le projet d'acquisi-
tion d'un nouvel outil de production (indui-
sant la création de 4 emplois) et les caractéris-
tiques de son activité ont permis de mobiliser
deux outils financiers spécifiques : 40 000 €
provenant du fonds "convention de revitalisa-
tion Crédit Agricole" et 25 000 € dans le cadre
du fonds prêt d'honneur croissance.

Un salon autour du bien-être
Pour la première fois, un salon Bien-être & Santé au Naturel va
se dérouler sur la commune. A l'initiative de l'association saint-
martinoise Namasté, il aura lieu du 13 au 15 février, de 10h à
19h, aux salles Mistral et Aqui Sian Bèn 1 et 2. Pour cette
première édition, une cinquantaine d'exposants est attendue.
Une idée originale de sortie pour la Saint-Valentin !

Ce salon sera l'occasion
de faire découvrir des
méthodes s'articulant
autour du bien-être et
de la santé, complé-
mentaires à la méde-
cine traditionnelle. Du
côté des exposants, la
salle Mistral accueillera
des stands avec des
t h é r a p e u t e s ,  d e s
produits naturels et
bio, des articles du
monde… Un espace
petite restauration bio

(avec buvette) sera également installé.
A la salle Aqui Sian Bèn 2, les conférences se succéderont sur diffé-
rents thèmes : alchimie, géobiologie, lithothérapie (soins par les
minéraux et les pierres).
Enfin, des ateliers seront programmés à la salle Aqui Sian Bèn 1,
avec notamment des séances de yoga et de méditation.
A noter ! Dès qu'il sera disponible, le programme complet du
salon pourra être téléchargé sur le site Internet de la ville, rubrique
Actualités/Manifestations.

Tarif : 2 € (entrée libre pour les ateliers et les conférences)
Contact : 06 29 32 10 91 - namaste13310@gmail.com
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Loisirs et Associations

De nombreux outils interactifs et logiciels pédagogiques, pratiques ou ludiques seront
mis au premier plan durant cette semaine. Des noms de produits ou contenus infor-
matiques qui ne seront sans doute pas très parlants pour certains : table "MashUp",
tablette numérique, plateforme musicale "1D Touch", logiciels libres, applications
ludo-éducatives… Quèsaco ? Ce sont des moyens simples, originaux et novateurs
d'écouter des contenus musicaux, d'apprendre, de s'amuser, de créer ou encore de
travailler.
Pour mettre un pied dans l'ère
du numérique, pour ceux qui
ne se sont pas encore jetés à
l'eau, ou bien pour expéri-
menter des technologies nou-
velles, les animations propo-
sées par la Médiathèque et
l'Espace Multimédia comble-
ront les attentes de tous les
publics.
Tout d'abord, pour donner un
avant-goût des réjouissances
à venir, le vendredi 12 février
à 18h, dans le cadre d'un ren-
dez-vous "Boîte à musiques"
spécial, la Médiathèque accueille Cédric Claquin, directeur général adjoint de la coo-
pérative 1D Lab. Il viendra présenter la plateforme de diffusion (streaming) "1D Touch"
et le dispositif tactile interactif qui permet d'accéder aux différents contenus en ligne
en un seul geste. Toutes ces ressources, musicales pour la grande majorité, proviennent
de labels et d'organismes indépendants. Ce projet alternatif au marché de masse
(Deezer, Spotify, MusicMe…) a pour objectifs de promouvoir les créations indépen-
dantes, de proposer une offre culturelle aussi riche que diversifiée et d'assurer aux
auteurs et artistes une juste rémunération de leurs œuvres. Le dispositif tactile et le
million de titres qu'il contient (représentant 20 000 artistes et 80 000 albums) seront en
accès libre à la Médiathèque du 2 février au 30 mars.
Les passionnés de cinéma ne seront pas en reste puisque le lendemain, samedi 13 à 16h,

la structure accueillera Eric Serre. Ce profession-
nel du cinéma d'animation, dont le travail a été
couronné d'un cristal au dernier Festival
d'Annecy, viendra animer une conférence
intitulée "Dans les coulisses de la création
cinématographique".
Plusieurs ateliers et initiations seront proposés du
lundi 15 au samedi 20 février à la Médiathèque et
l'Espace Multimédia : découverte de la presse
numérique, utilisation d'une tablette tactile,
focus sur les applications d’autoformation ou
ludo-éducatives, manipulation d'une table
"MashUp"… Cette dernière, qui ne manquera
pas d'intéresser tous les types de publics, est un
outil d'éducation à l'image permettant de faire
des montages vidéo. On n'oubliera pas, bien
évidemment, le rendez-vous "Raconte-moi une
histoire" qui se déroulera le mercredi 17 à 10h
(pour les 0/3 ans) et 16h (pour les 3/7 ans).
Semaine du numérique oblige, la narration
s’appuiera sur les nouvelles technologies.

Enfin, ce sont les gamers qui seront à l'honneur, le vendredi 19 à la Médiathèque, avec
l'organisation d'un championnat de Mario Kart™. Les joueurs sont attendus sur la
ligne de départ, à 20h (nombre de places limité, réservation indispensable).
De son côté, le CSO s'associe au programme avec des animations gratuites qui se dérou-
leront au Pôle Jeunesse (place G. Brassens). Mercredi 10 février à 9h30, un atelier sur les
démarches administratives en ligne sera mis en place sur inscription au 04 90 47 12  33.
Mercredi 17 à 15h, un documentaire en lien avec le multimédia sera diffusé. Vendredi 19,
à partir de 19h, une "Nuit des jeux en réseau" sera ouverte aux jeunes de 11 à
21 ans. Et aussi : des ateliers de retouches photos, des conseils sur la cyberdépendance,
des informations sur les métiers du numérique…
A noter ! Le programme des animations et le planning des ateliers sont consultables
sur les sites de la ville, de la Médiathèque et de l'Espace Multimédia.

Espace Multimédia : 04 90 47 95 56 - http://espace-multimedia.saintmartindecrau.fr
Médiathèque : 04 90 47 27 49 - http://mediatheque.saintmartindecrau.fr

Semaine du numérique
Du 12 au 20 février, l'Espace Multimédia et la Médiathèque, avec la participation
du Centre Social les Oliviers (CSO), organisent une semaine orientée vers les
nouvelles technologies et outils numériques. Un programme très varié, prévu pour
tous les âges et les niveaux, a été mis sur pied. Il comprend aussi bien des démons-
trations et rencontres que des ateliers créatifs, initiations et animations ludiques.

Le dispositif tactile 1D Touch sera installé à la Médiathèque, du 2 février au 30 mars

L'affiche de cette semaine spéciale "geek"

Deux grands spectacles
En ce mois de février, en plus des deux expositions et de la
conférence Connaissance du monde sur la Perse (voir dates en
page 12), le Centre de Développement Culturel (CDC) ouvre sa
scène à deux beaux moments de musique et de théâtre. Il orga-
nise par ailleurs un ciné-goûter et un stage d'iconographie.
Juan Carmona Quartet - Samedi 6 février à 21h, Juan Carmona
accompagné de ses musiciens viendra embraser la scène du Galet.
Ce guitariste, l'un des plus créatifs de la nouvelle génération
flamenca, fait vibrer le public avec des compositions mêlant rythmes
traditionnels et innovations ravageuses. Il a raflé récompenses et
prix, collaboré avec de très nombreux artistes et joué avec les plus
grands noms du flamenco. A chaque concert, il sidère par sa virtuo-
sité et sa vélocité…
Tarif normal : 15 € - Tarif réduit : 12 €

L'enfant sauvage - Cette pièce de théâtre jeune public sera jouée
le samedi 27 février à 17h30 par la Compagnie 7ème ciel. On y décou-
vre un enfant sauvage, capturé dans une forêt par des chasseurs. Il
a survécu pendant 12 ans, seul, à l'écart de la société. Qui est-il ?
D’où vient-il ? Comment l'aider à trouver le langage et le goût des
autres ? Avec passion, le docteur Villeneuve et sa bonne vont
entreprendre cette éducation particulière…
Tarif normal : 10 € - Tarif réduit : 7 € - Dès 8 ans
Ciné-goûter - Samedi 6 février à 15h, la projection de "Petites
casseroles" sera l'occasion de découvrir des courts métrages
d'animation destinés aux plus jeunes. S'ils le souhaitent, les enfants
pourront venir déguisés. Tarif : 5 € avec le goûter - Dès 3/4 ans
Stage d'iconographie - Du 15 au 19 février, Roberte Braem
accueille les personnes intéressées par cet art de 9h à 11h30 et de
14h à 16h (soit un total de 22h). Ensemble, ils travailleront sur
l'étude des représentations artistiques d'un même sujet.
Tarif : 110 € (hors adhésion, matériel fourni)

Renseignements au CDC : 04 90 47 06 80

Le plaisir de courir
Créée fin 2014, l'association Runner's Club de la Crau (RCC)
compte aujourd'hui une trentaine d'adhérents. Elle est ouverte
aux coureurs de plus de 18 ans qui désirent partager de bons
moments de convivialité, sans enjeu de compétition.
Le RCC propose 4 sorties par semaine, dont une réservée aux débu-
tants le mercredi. On y retrouve des sportifs de tous niveaux, ama-
teurs ou confirmés. La Présidente, Dalila Giannitrapani, précise que
"la course à pied est
accessible à tous.
Nous pratiquons ce
sport en toute sim-
plicité, avec pour
seule ambition de
partager notre pas-
sion. Les adhérents
qui le souhaitent
ont la possibilité de
participer aux com-
pét i t ions  et  aux
courses amicales. Le cadre reste très organisé, avec un programme
et des entraînements à heures fixes. Notre cotisation est de 30 € par
an, afin que le plus grand nombre puisse nous rejoindre."

Contacts : 06 11 17 71 60 - 06 16 82 42 49
Page Facebook : Runner's Club de la Crau
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Gazette
Lotos du mois
Jeunes Sapeurs-pompiers : dimanche 7 février à
16h - Comité des Fêtes de Caphan : dimanche 14
février à 17h - Last Dance : dimanche 21 février à
16h - Fuji Judo : dimanche 28 février à 16h.
A noter ! Hormis celui du Comité des Fêtes de
Caphan organisé à la Halle de Caphan, tous les
lotos auront lieu à la salle Mistral.

La Maison de la Crau gratuite
L'écomusée de la Crau accueille jusqu'au 16 mai les
aquarelles de Denis Clavreul, dans une exposition
intitulée "La Crau, entre Camargue et Alpilles". A
noter que l'entrée de la Maison de la Crau
(donnant accès à l'Ecomusée et au Rétromusée) est
désormais gratuite pour les Saint-Martinois. Il suffit
pour cela de présenter un justificatif de domicile
durant la première visite.

Feria 2016
Vendredi 5 février à 19h, salle du Printemps, la
Unica organise une soirée de présentation des
cartels de la Feria de la Crau 2016 (qui aura lieu du
22 au 24 avril). Entrée libre.

L'actualité de la MCN
Expo - Jusqu'au 27 février, la Maison de la Chasse
et de la Nature (MCN) accueille trois artistes, inspi-
rés par le thème du monde équestre. Venez admi-
rer les peintures de Christiane Jeanjean, les photo-
graphies de Christian Coulon et les sculptures de
Sonia Cesi. Entrée gratuite.

Visionnage pho-
tos - Samedi 13
février dès 9h30,
cette séance ouverte
aux photographes
de tous niveaux per-
met, en dévoilant
leurs clichés, de par-
tager les difficultés
techniques et artis-
tiques rencontrées

lors de la prise de vue. Une manière conviviale et
efficace de progresser dans cet art. Les personnes
intéressées sont invitées à venir avec une clé USB
contenant une quinzaine de fichiers numériques.
Inscription obligatoire.
Sorties - La structure organise ce mois-ci deux
sorties en plein cœur de la Camargue. Celle du jeudi
11 février aura pour thème la photo et celle du
dimanche 21 février se fera à vélo. Départ à 9h,
prévoir l'équipement nécessaire ainsi qu'un pique-
nique.
Renseignements et inscriptions au 04 90 55 12 56
Stages de dessin - Nicole Bource propose des
initiations au dessin et à la peinture pour débu-
tants. Rendez-vous les vendredis 5 et 26 février de
14h30 à 17h30, dans les locaux de la MCN. Samedi
27 février, même lieu, l'animatrice organise un ate-
lier pour apprendre à dessiner des portraits, d'après
un modèle vivant, de 10h à 12h30 et de 14h à
16h30 (avec repas tiré du sac à midi).

Renseignements et tarifs au 06 74 04 55 71

Nourrissage des canards
La Maison du Tourisme invite les enfants et leurs
parents à venir assister aux prochaines séances de
nourrissage des canards de l'Arboretum. Cette
initiative, animée par le Service des Espaces Verts,
permet de faire découvrir aux promeneurs toute la
richesse de la faune et de les sensibiliser à ne pas
donner de pain aux gallinacés, un aliment nuisible
pour leur santé. Rendez-vous sur l'îlot du Jardin de
Gaston les mercredis 10 et 17 février à 15h30.

Renseignements au 04 90 47 98 40

Du côté de la Médiathèque
Du 12 au 20 février c'est la Semaine du numérique.
A cette occasion la Médiathèque, en partenariat
avec l'Espace Multimédia, propose différentes
animations autour de ce thème (voir page 5). Par
ailleurs, le samedi 6 février à 17h, la structure reçoit
la conteuse Hélène Bardot. Elle viendra présenter
"De si belles roses…", un spectacle sur les avatars
de l’amour. Pour tout public dès 12 ans. Enfin, toute
la journée du samedi 27 février, le santonnier d'art
Henri Vézolles viendra présenter son métier et son
savoir-faire. A 14h30, un entretien sera l'occasion
de mettre en lumière sa technique unique, utilisant
notamment des terres de textures différentes afin
d'obtenir des couleurs naturelles. Entrées libres. 

Réservations conseillées au 04 90 47 27 49

Salon de la maquette
Samedi 13 et dimanche 14 février de 10h à 17h30,
le Rassemblement du Model Club de la Crau
(RMCC) organise son traditionnel salon de la
maquette à la Maison du Modélisme (quartier de la
gare). Au programme de ces deux jours : présenta-
tion des réalisations du club, expositions de trains,
avions, bateaux, véhicules routiers, figurines… Une
petite restauration est prévue sur place.
Entrée : gratuite pour les moins de 10 ans, 2 € pour
les 10/16 ans, 3 € pour les plus de 16 ans.

Renseignements au 04 42 05 38 05 ou
au 06 18 66 12 56 et sur www.rmcc13.net

La saison 2016 du CTPR
Vendredi 19 février à 18h30, salle Aqui Sian Bèn, le
Club Taurin Paul Ricard présentera les grands
rendez-vous de la saison taurine 2016, ainsi qu'une
rétrospective de l'année 2015. Entrée libre.

Collecte de sang
L'Amicale des Donneurs de Sang
informe les Saint-Martinois que
la prochaine collecte se dérou-
lera le mardi 23 février de 15h à
19h30, salle Aqui Sian Bèn.

Soirée dansante
Samedi 27 février à 20h, salle Aqui Sian Bèn, les
membres de Kharandiye Yigui (Espoir des écoliers
Guinéens) proposent une soirée dansante caritative
au profit de l'association (buvette et sandwichs sur
place). Les bénéfices de cette manifestation
permettront d'apporter une assistance technique et
matérielle aux élèves de Guinée.

Entrée : 5 €  - Contact : 07 83 55 43 56

Restos du Coeur
Durant toute la campagne d'hiver, les inscriptions
ont lieu les mardis de 14h à 16h, au local de l’asso-
ciation situé place du Foirail (en face des arènes
Louis Thiers).

Renseignements au 06 34 28 11 60

Pour les vacances d'hiver
Les prochaines vacances se dérouleront du 6 au 21
février 2016. Comme chaque année, le Pass'Partout
présente les animations et stages proposés par le
Centre de Développement Culturel, le Centre Social
Les Oliviers, le Service Municipal des Sports, la

Médiathèque… Ce livret sera distribué dans tous les
établissements scolaires de la commune. Par
ailleurs, dès sa parution, il sera également téléchar-
geable sur le site Internet de la Ville.

Le CEN PACA sort un livret
Les amoureux du grand air
peuvent dès à présent
planifier leurs balades pour
2016, grâce au livret des
activités nature qui vient de
paraître. Cette brochure,
é l a b o r é e  p a r  l e
Conservatoire d'Espace
Nature l s  de  Provence-
Alpes-Côte d'Azur (CEN
PA C A ) ,  e s t  d i s p o n i b l e
gratuitement à la Maison de la Crau. Elle recense
plus de 50 sorties nature, chantiers verts et inven-
taires. A travers les différentes échappées propo-
sées sur toute la région, l'association vise à faire
prendre conscience à tous de la valeur patrimoniale
des espèces, de leurs habitats et de la nécessité de
les conserver.
Renseignements/inscriptions : 04 42 20 03 83

www.cen-paca.org

Un clin d'œil original
En octobre 2015, une partie d'un court-métrage
intitulé "Je suis un Flop" a été tourné sur la ville. Ce
film, en compétition pour la 6ème édition du "Nikon
Film festival", est visible à l'adresse ci-dessous. Pour
reconnaître l'équipement sportif saint-martinois
ayant servi de décor, il faut avoir l'œil car la
séquence est courte. Un indice : ça se passe à la fin
de la première minute de diffusion, avec des
personnes en maillot de bain… Si cette production
originale vous plaît, n'oubliez pas de la soutenir
avant de quitter la page !

www.festivalnikon.fr/video/2015/1419

Un concert poétique
Mi-décembre, le Conservatoire de Musique du Pays
d'Arles organisait un concert au Centre de
Développement Culturel. La scène du Galet accueil-
lait l'Orchestre Régional Avignon Provence pour
deux représentations gratuites, destinées aux collé-
giens de Charloun Rieu puis au grand public. Dans
ce spectacle intitulé "Delirium symphonique", les
spectateurs ont pu découvrir ou redécouvrir le
répertoire symphonique de grands compositeurs
classiques, à travers une interprétation originale,
burlesque et poétique.

Loisirs et Associations
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Infos pratiques
La TNT passe en HD
Le 5 avril prochain, la télévision numé-
rique terrestre (TNT) passera en haute
définition (HD). Cette évolution permettra
notamment de diffuser l'ensemble des
25 chaînes nationales gratuites avec une
qualité d'image et de son optimale et ce,
sur l'ensemble du territoire.
L'opération technique est prévue, sur
toute la France, dans la nuit du 4 au 5 avril.
Avant cette date, il est important de se
renseigner sur son équipement audiovi-
suel au risque, si celui-ci n'est pas compati-
ble avec la HD, de ne plus recevoir les
chaînes de la TNT.
Par quel moyen recevez-vous la télévision ? 
- Via une antenne râteau : vérifiez que le
logo "Arte HD" apparaisse bien sur l'écran
de votre téléviseur (sur la chaîne 7 ou 57).
Si ce n'est pas le cas, il faudra vous équiper
d'un adaptateur TNT.
- Via le câble ou le satellite : renseignez-
vous auprès de votre opérateur pour vous
assurer que votre équipement actuel est
compatible avec la HD.
- Via l'ADSL ou la fibre : votre équipement
est adéquat.

Contacts : 0970 818 818
www.recevoirlaTNT.fr 

Envia vient à vous
L'agence commer-
ciale mobile du
réseau de trans-
ports Envia sera
présente sur le marché les vendredis 5 et
19 février.

Collectes caritatives Emmaüs
Dans la commune, l'association Emmaüs
organise la collecte de divers objets en
attente d'une seconde vie : encombrants
en bon état de marche ou d'usage (élec-
troménager et mobilier), vêtements… Ces
biens sont ensuite revendus au profit des
bénéficiaires de l'association. Les pro-
chains passages auront lieu les mercredis 3
et 17 février. Pour bénéficier de ce service
gratuit, il suffit de contacter les Services
Techniques de la ville au 04 90 47 95 67.

Permanences
Associations
Maison des Associations - Ligue Contre le
Cancer, 1er et 3ème vendredis de chaque
mois de 10h à 11h - Smac Services, les mer-
credis de 9h à 12h - Groupes de paroles
d'A3 Arles Camargue (aide aux aidants) :
renseignements au 07 77 28 85 65 - Salle
Louis Pélissier - ARPSM, 4ème vendredi du
mois de 9h à 12h - Mutuelle de France, 1er

e t  3 e m e v e n d r e d i  d e  9 h  à  1 2 h  -
4 rue des Saules - Souvenir Français, 1er

mardi du mois de 16h à 17h - Médaillés
Militaires, 1er lundi du mois, dès 17h30 -
FNACA, jeudi de 18h à 20h - Anciens
Combattants, 2ème vendredi de 18h à 19h -
UNACITA, mercredi à 17h30 - Centre
paroissial - Secours Catholique, le lundi de
9h à 11h (renseignements au 06 83 64 55 87) -
20  rue  des  Compagnons -  Secours
Populaire, le lundi de 8h à 12h tous les 15
jours pour les colis alimentaires, le jeudi de
10h à 12h pour la réception des dons, le
mardi et le jeudi de 14h à 16h pour la
braderie ouverte à tous, le vendredi de
10h30 à 12h pour la distribution des
produits frais. Le local est fermé pendant
les vacances scolaires (sauf pour les colis

d'urgence sur RDV) - Point Information
Jeunesse (PIJ) - Permanence de l'Armée de
l'Air (métiers, recrutement possible) uni-
quement sur rendez-vous au 04 90 47 95 55 -
Airfobep "quel air est-il ?" : 04 42 49 35 35 -
www.airfobep.org
Maison du Citoyen
Pro BTP les jeudis 4, 11, 18 et 25 février
sans RDV de 9h à 12h et sur RDV de 14h à
17h au 04 96 20 70 00 - Avocat le lundi 1er

février de 9h à 12h (sans RDV, nombre
limité de places) - Notaire le lundi 8 février
de 8h30 à 11h30 (sans RDV, nombre limité
de places) - CLCV (Consommation
Logement et Cadre de Vie) les mardis 9 et
23 février de 9h à 12h sans RDV - CIDFF
(Centre d'Informations sur les Droits des
Femmes et des Familles) le mercredi 17
février de 14h30 à 16h30 (sur RDV à l’ac-
cueil de la Maison du Citoyen) - APERS
(Association de Prévention et de
Réinsertion Sociale - Aide aux victimes) le
lundi 22 février de 9h à 12h sans rendez-
vous et de 14h à 17h sur rendez-vous (à
prendre au 04 42 52 29 00). Avec ou sans
rendez-vous, avant de vous déplacer, n'hé-
sitez pas à vous faire confirmer le maintien
des permanences auprès de la Maison du
Citoyen au 04 90 47 95 68. 
Maison de la Justice et du Droit d'Arles
16 av. JF Kennedy - 04 90 52 20 61
Toutes les permanences de la Maison du
Citoyen sont également proposées à d'au-
tres horaires à la Maison de la Justice et du
Droit. Par ailleurs, vous y retrouverez celles
du Conciliateur de Justice, du délégué du
Défenseur des Droits, de l'ADIL (droit du
logement et de l'habitat), de l'Enfance en
danger et du Surendettement.
Autres
Conseil Départemental : Martine Amselem,
Conseillère Départementale, vous reçoit
en mairie le mardi matin sur rendez-vous
(à prendre au 04 90 47 17 29 poste 6423) -
Mairie de Caphan : Marion Guibert-
Estienne, Conseillère Municipale vous
reçoit sur rendez-vous (à prendre au
04 90 96 28 13) - Aide à l'amélioration de
l'habitat pour les propriétaires bailleurs et
occupants (OPAH) : un jeudi sur deux de
9h à 12h au Centre Technique Municipal,
rue Alphonse Daudet. Renseignements au
04 90 49 95 62 - CSO : assistantes sociales
de la CAF et de la Direction Générale des
A f f a i r e s  S o c i a l e s ,  M S A ,  R A M …
Renseignements au 04 90 47 40 57.

Pharmacies de garde
Du 28 janvier au 3 février : Ramel-Florczyk,
66 avenue de la République - Du 3 au 10
février : Gombert, 7 avenue de la
République - Du 10 au 17 février : Pons, 10
avenue des Alpilles - Du 17 au 24 février :
Nicolau, au Trident - Du 24 février au 2
mars : Ramel-Florczyk, 66 avenue de la
République.
A noter ! Les changements de garde s'effec-
tuent le mercredi à 15h. Pour connaître la phar-
macie de garde la plus proche, vous pouvez
également composer le 32 37 (0,34 €/min).

Médecin de garde
Entre 20h et 8h : appeler le centre 15 - Le
samedi de 12h à 20h et le dimanche de 8h
à 20h : appeler directement le médecin de
garde au 06 08 53 06 22.

Mariage
Myriam Pereira-Pedrosa et Gaëtan Parisse

Ça s'est passé à Saint-Martin
Du 18 au 21 janvier, les salles Mistral et Aqui Sian Bèn ont
accueilli la 2ème édition du salon "AD Meetings", qui a réuni une
cinquantaine d'exposants et des centaines de professionnels
du domaine de la mer.

Accastillage Diffusion (AD) est bien implanté sur l'Hexagone, mais
aussi en Espagne, en Italie, au Portugal ou encore en Belgique. Il est
d'ailleurs l'un des principaux leaders du secteur de l'équipement
pour bateaux, en France comme en Europe. L'enseigne créée en
1975 compte aujourd'hui plus d'une centaine de magasins, 220 000
clients et un catalogue de quelque 10 000 produits. Sa centrale
d'achat est Intermer, dont le siège social est basé sur la commune,
dans la zone industrielle du Bois de Leuze. Le réseau, qui emploie
près de 600 personnes, continue d'étendre son rayonnement,
notamment en organisant un salon dédié aux professionnels du
secteur. Pour la deuxième année consécutive, ce rendez-vous s'est
déroulé en terre saint-martinoise, sur 800 m² d'espace. Plus d'une
cinquantaine de fournisseurs étaient conviés pour présenter leurs
nouveautés et rencontrer les responsables de magasins et les
membres du réseau AD. Durant quatre jours, les salles Mistral et
Aqui Sian Bèn se sont animées au rythme des discussions relatives au
matériel nécessaire pour armer, entretenir ou réparer les bateaux de
plaisance. Un salon de la mer réservé aux professionnels qui, encore
une fois, a connu un franc succès.

Site Internet : www.accastillage-diffusion.com

Les Rencontres de l’emploi
Du 29 février au 4 mars au Palais des Congrès d'Arles, la com-
munauté d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette
(ACCM) renouvelle la semaine des "Rencontres de l'Emploi".
Cette nouvelle édition permettra à tous les demandeurs d’emploi
du territoire d’accéder gratui-
tement à un ensemble d'infor-
mations visant à renforcer
leurs démarches quotidiennes
de recherche d’emploi. Des
conseils, focus sur les métiers
qui recrutent et renseigne-
ments sur la création d'entre-
prise seront notamment mis
à la disposition des visiteurs
au travers d'ateliers, de
rendez-vous individuels et
de rencontres avec des
professionnels de l'emploi.
Par ailleurs, une journée
sera consacrée aux recrute-
ments avec la mise en place
d u  t r a d i t i o n n e l  " j o b
dating", apprécié par les deux parties concernées.
A travers ce temps fort, l’objectif pour la communauté d’agglomé-
ration et ses partenaires est d'offrir un soutien supplémentaire aux
demandeurs d’emploi du territoire grâce à une mobilisation de
l’ensemble des acteurs.
A noter ! Il est possible de se rendre à cette manifestation en bus
grâce au "Pass transport Rencontres", gratuit sur demande.

Renseignements au 04 86 52 60 60



Libre expression municipale
Dominique TEIXIER - 1er Adjoint

Lors de ses vœux à la population, Claude Vulpian a informé les St-Martinoises et les St-Martinois présents, qu’au cours de cette
année, il allait laisser sa place de Maire qu’il détient depuis bientôt 39 ans. Certaines voix se sont élevées pour indiquer qu’il
revenait sur ses engagements de rester toute la durée du mandat. Contrairement à l’élection de 2008, il n’a jamais pris cet
engagement en 2014, où il ne devait d’ailleurs pas se représenter. Il ne l’a fait qu’à la demande de bon nombre de St Martinois
qui l’ont souhaité. Lors de l’élection municipale, les électeurs ont voté une liste et non un maire qui lui, comme les adjoints, sont
ensuite élus par les conseillers municipaux. C. Vulpian restera donc conseiller municipal dans l’équipe d’élus de la commune,
exprimant sa volonté d’une passation des responsabilités, c’est ce qu’il a annoncé. Ce changement se réalisera dans un cadre très
précis et sur des engagements clairs pour l’équipe en place, totalement impliquée dans la gestion de notre commune. Certains
de ces élus figurent dans les différentes équipes qui ont accompagné C. Vulpian depuis plusieurs mandats, soit entre 6 et 33 ans
à ses côtés. D’autres, qui ont voulu accélérer son départ sont devenus des opposants, on en connaît les résultats. Il n’est donc pas

surprenant de constater que les valeurs que C. Vulpian a toujours défendues se retrouvent dans celles des élus qui ont la charge de gérer actuellement la
commune. La rigueur budgétaire, le souci de protéger le bien vivre pour notre population, une détermination permanente pour apporter au plus grand
nombre du travail et mettre à disposition des logements accessibles pour tous les revenus, car cela représente les valeurs fondamentales de la dignité des
hommes. Les élus aujourd’hui responsables de cette gestion s’engagent à continuer de travailler pour l’intérêt collectif, comme ils l’ont toujours fait, parce
que cela correspond à leurs valeurs.

Jérôme Santilli conseiller municipal 0771231520
Alors que le 3 mars 2014 il prenait l’engagement de rester jusqu’au bout de son mandat, Claude Vulpian quitte le fauteuil de
Maire. Nous prenons acte de cette décision qui suscite chez les St-Martinois de nombreuses interrogations. La première est liée
à ses fonctions au sein de l’ACCM. Nous aurions compris sa volonté d’arrêter toute activité politique à un moment où comme il
l’a annoncé, « son acte de naissance est là pour lui rappeler son âge » ! Or, le futur ex-Maire reste président de la communauté
de communes. La logique aurait voulu qu’il démissionne de l’ACCM tout en restant Maire. Nous aurions pu y voir un véritable
attachement à la commune et un profond respect pour le choix des St-Martinois. Or, c’est l’inverse qui se produit. Et c’est bien là
que l’incohérence est totale. La seconde question que tout le monde se pose est : y aura-t-il de nouvelles élections? Il faut croire
que non! Claude Vulpian souhaite passer la main à un conseiller ou une conseillère de son équipe qui deviendrait ainsi Maire
sans être obligé de se faire élire. Nous dénonçons vivement cette vision clientéliste incompatible avec le système démocratique.
On ne peut pas se passer le relais entre amis en méprisant les citoyens au point de ne pas leur demander leur avis. Que doivent

penser les St-Martinois qui se font spolier leurs votes au profit d’une personne qu’ils n’ont jamais choisie? Claude Vulpian n’a-t-il pas tiré les leçons du vote
de contestation des dernières élections régionales? L’héritier aurait-il si peu confiance en lui, ou pire, si peu de compétences au point de vouloir se faire
coopter pour ne prendre aucun risque? Tout ceci n’est donc qu’une mauvaise combine politicienne. Elle est inacceptable et constitue un véritable affront
à la population. Claude Vulpian vient de rompre le pacte de confiance qui le liait aux électeurs, il leurs doit de permettre de clarifier la situation en pro-
voquant de nouvelles élections municipales.

Groupe de l'opposition - Plus belle ma ville
P. FERRIERE - 0631213714 - andre.cargnino@sfr.fr - facebook : plus BELLE ma VILLE

Ma dernière pensée de 2015 est allée aux familles des victimes de tous les attentats de cette année qui laisseront en nous tous des
traces indélébiles. 2015 s’achève, vive 2016. En ce début d’année, Corine SCHMITT, André CARGNINO et moi-même, vous souhai-
tons, ainsi qu’à vos familles et à vos proches une excellente année 2016. Qu’elle vous apporte, la joie de vous retrouver en pleine
santé, que chaque jour soit fait de bonheur, que tous vos désirs se réalisent.
Pour Saint Martin de Crau, je souhaite simplement que le vivre ensemble soit la priorité. Que le sectarisme et le communautarisme
naissants soient combattus, qu’ensemble nous rendions cette ville agréable. Qu’elle redevienne, ce qu’elle n’est plus depuis
quelques années, la ville à la campagne chère à notre Maire Claude VULPIAN.
Celui-ci, lors de la cérémonie des vœux du 8 janvier, nous annonçait qu’il démissionnerait de son poste dans le courant du premier
semestre 2016. Pourquoi se laisse-t-il un dernier semestre ? Est-ce pour se laisser le temps de tenir certaines promesses électorales
? Par exemple, à ce jour, notre police municipale reste sans arme et il n’y a aucune programmation budgétaire pour 2016, alors

que les deux listes socialistes (ou apparentées) étaient en accord avec notre programme sur ce point. Est-ce pour faire diminuer d’un coup de baguette
magique (nous pouvons rêver en ce début d’année) le taux de chômage sur notre commune qui malgré une zone industrielle démesurée (plus de 750000
m² d’entrepôts) a augmenté : 12,4% en 2012, 15,5 % en 2015 (référence INSEE) ou plus encore pour signer les dernier permis de construire de cette zone.
L’avenir nous réserve peut être quelques surprises. Nous vous tiendrons informés.
La succession de Claude Vulpian est ouverte, même si un dauphin pressenti est annoncé depuis 2014. Je vous renouvelle une nouvelle fois nos vœux et  excel-
lente année 2016 à toutes et à tous.

Groupe majoritaire - Fiers d'être Saint-Martinois - Ensemble, gagnons le défi de notre avenir

Groupe de l'opposition - Unis pour l'avenir des Saint-Martinois

Les tribunes de la libre expression municipale sont rédigées conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal (chapitre VI - Modalités d'exercice du
droit d'expression). Ce dernier a été approuvé lors de la séance publique du 24 avril 2014 (délibération n°1). Selon ce règlement intérieur, chaque article doit
comprendre un maximum de 2 000 caractères, signatures et espaces compris. Ces articles doivent être transmis selon un calendrier précis auquel l'équipe de
rédaction doit se soumettre. Passés les dates et horaires mentionnés sur ce calendrier, la rédaction peut disposer librement des espaces non utilisés.
A propos des Conseils Municipaux…
Après chaque Conseil Municipal, le compte rendu de la séance publique est affiché dans le hall de l’Hôtel de ville, et les délibérations complètes sont à
télécharger via le site Internet de la ville, www.ville-saint-martin-de-crau.fr, rubrique Municipalité / séances du conseil municipal.
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Noël des
associations
En décembre

Voeux du Maire
En janvier

Bal country
Le 10 janvier
Organisé par la Rythmo au profit du Téléthon (voir l'article
concernant les dons récoltés en page 2)

Semaine du cinéma italien     Du 12 au 19 janvier

Tout en images
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Noël de La Luseto,
le 17 décembre

Collecte de cadeaux pour le Secours Catholique par les élèves de l'école privée du Sacré-Cœur,
le 17 décembre

A la population, le 8 janvier 

Au personnel, le 13 janvier 

Organisée par le Comité de Jumelage St-Martin de Crau/Manerbio, en partenariat avec le CDC et la Médiathèque. Le Comité est satisfait de la réussite de cette première édition, qui en appellera sans doute d'autres...



12

Rencontres
Indoor
Le 13 janvier
Organisées par le Saint-Martin Athlétisme

Remise de prix
Le 15 janvier

Cette cérémonie récompensait les gagnants du Concours des Maisons
et Commerces décorés de Noël, organisé par la Maison du Tourisme à
l'initiative du Conseil Municipal des Jeunes

Spectacle de
Fabien Olicard
Le 16 janvier
Organisé par le CDC

Repas des aînés
Le 16 janvier
Premier des deux repas offerts par la Municipalité
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Tout en  



Bal folk
Le 24 janvier
Mis en place par la Malle aux Arts

"Bon anniversaire
mon amour"
Le 23 janvier
Spectacle proposé par le CDC

Tournoi des Plumes
de la Crau
Les 16 et 17 janvier

11

  images 

Comme chaque année, près de 220 enfants de 6 à 12 ans étaient accueillis par le Fuji Judo pour prendre part à cette manifestation sportive. Ouverte aux clubs saint-martinois et des villes alentours
(Arles, Istres, Salon…), elle permet aux judokas de s'initier en douceur aux combats (sans l'enjeu des compétitions officielles).

Compétition éducative de judo     Le 24 janvier

Le trophée "Joëlle Moquillon", qui récompense la meilleure relève du
club saint-martinois, a été décerné à Mathieu Torossi et Antoine Laffont

Pour cette 12ème édition, le tournoi organisé par le Badminton Club a rassemblé 317 joueurs.
Au total, 57 clubs étaient inscrits, en provenance de 4 Ligues différentes.
Concernant les résultats, plusieurs Saint-Martinois se sont distingués en atteignant au moins les demi-finales : Manuel Tezza, Cyril Coulon
(qui remportent notamment le double homme série P/NC), Mélanie Tezza, Sarah Mourgues, Geoffroy Morra et Priscilla Pastor
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Prochainement… Voix de Femmes, du 5 au 26 mars
Carnaval, le 26 mars

A la Médiathèque
"La Belle et le fuseau" de Neil Gaiman (sélection ado) - Sous des fausses

allures de conte classique, l’histoire n’est pas sans rappeler La Belle au Bois
Dormant ou Blanche-Neige. Mais la collaboration entre N. Gaiman (Coraline,

Stardust, L’Etrange vie de Nobody Owen) et l’incroyable C. Riddell (aux illustra-
tions travaillées en bichromie de noir et de doré), apporte un album poétique aux

images douces et piquantes. L'ensemble, inquiétant et surprenant, nous rappelle
que les contes sont aussi des histoires de "grands"…

"Les gens dans l’enveloppe" d’Isabelle Monnin et d’Alex Beaupain (sélection
adulte) - En 2012, la journaliste romancière I. Monnin achète sur le Net un lot de
vieilles photos d'une famille qu'elle ne connaît pas. Fascinée par ces portraits
d'anonymes, elle décide de leur inventer une vie. Son ami A. Beaupain, séduit
par l'aventure, accompagne le récit de chansons. L'histoire ne s'arrête pas là…
Son roman bouclé, I. Monnin se lance sur la trace de ces inconnus et confronte
son imaginaire à leurs destins réels. A la fois un roman, une enquête et un disque.

Le CD du mois
"Ya Balad" de Bachar Mar-Khalifé (disponible sur la plateforme 1DTouch) - Ce
musicien franco-Libanais est le fils de Marcel Khalifé, chanteur et musicien
célèbre au Liban. Il est formé au conservatoire de Paris et s’oriente vers le jazz et
les musiques électroniques. Ya Balad prend sa source dans de multiples cultures,
avec des morceaux ciselés par ce maître musicien…

Horaires d’ouverture de la Médiathèque, de septembre à juin
Mardi, mercredi et vendredi : 9h30/12h30 et 13h30/18h30

Samedi : 9h30/12h30 et 14h/17h

Mercredi 10 février à St Martin de Crau, vivez la Foire Agricole de la St Valentin en direct avec inter-
views toute la journée
Vos rendez-vous du dimanche - 8h/8h30 : Paroles & Musiques, un rdv avec des anecdotes, actualités
ou humeur de l’animateur Dominique - 8h30/10h : Souvenirs Souvenirs, tous les tubes des années
60-70 avec Jean-Louis (redif. le lundi à 8h30) - 10h/11h : Le top 20 français présenté par Hakim -
11h/12h : Rire en stock, sketchs et interviews d’humoristes présenté par Eric - 14h/15h : Music coup
de cœur by Fred, coup de cœur musicaux, nouveautés et chansons anciennes avec des anecdotes -
17h/18h : Sun hit,  le classement Soleil Fm des 30 meilleures chansons du moment - 19h/20h : concert
improbable, une émission de musiques live tous genres confondus, animée par Eric

Toutes les informations et les interviews sont disponibles 24h/24 sur le www.soleilfm.com
Tél. : 04904715 26 - Fax 0490473044 - Courriel : contact@soleilfm.com

”La radio à mettre entre toutes les oreilles”

Festivités
Foire Agricole de la Saint-
Valentin - Voir ci-contre
Mercredi 10 février

Spectacles
Juan Carmora Quartet
Voir page 5
Samedi 6 février, CDC

L'enfant sauvage - Voir page 5
Samedi 27 février, CDC

Expo
"La Crau, entre Camargue et
Alpilles"
Jusqu'au 16 mai, Maison de
la Crau

"Les Christine"- Peintures de
Christine Bourgeois et
Christine Outrequin sur le
thème "le passé présent"
Jusqu'au 13 février, hall du CDC

Jean-Paul Olive - Photos
Du 15 février au 3 mars,
hall du CDC

Peintures, photographies et
sculptures - Voir page 6
Jusqu'au 27 février, MCN

Sport
Randonnées Association Cimes
Jeudi 4 février : Vaucluse -
Dimanche 14 février : Sainte
Victoire - Jeudi 18 février :
Vaucluse - Dimanche 21 février :
Callelongue - Dimanche 28 février :
Gard
Renseignements : 04 90 47 06 80

Randonneurs Saint-Martinoiss
Dimanche 7 février : Grans,
Cornillon-Confoux - Dimanche 14
février : Lourmarin - Dimanche 21
février : mont Gaussiet -
Dimanche 28 février : Uzès
Renseignements : 04 90 47 00 24

Et aussi…
Lotos - Voir page 6
Tout au long du mois

Journée sur les économies
d'énergie - Voir page 4
Samedi 6 février, salle Aqui
Sian Bèn

Connaissances du monde
Conférence de Robert-Emile
Canat sur la Perse autour de son
film : "Au cœur de l'Iran"
Mardi 2 février, CDC
Tarif normal : 8 €
Tarif réduit : 5 €

Soirée UNICA - Voir page 6
Vendredi 5 février,
salle du Printemps

Ateliers de dessin - Voir page 6
Les 5, 26 et 27 février, MCN

Ciné-goûter - Voir page 5

Samedi 6 février,
cinéma Le Galet

"De si belles roses…"
Voir page 6
Samedi 6 février, Médiathèque

Nourrissage des canards -
Voir page 6
Les 10 et 17 février,
Jardin de Gaston

Sortie photos
Voir page 6
Jeudi 11 février, MCN

Semaine du numérique
Voir page 5
Du 12 au 20 février, Espace
Multimédia, Médiathèque et
Pôle Jeunesse

Séance visionnage photos
Voir page 6
Samedi 13 février, MCN

Salon du Bien-être et de la
Santé au Naturel - Voir page 4
Du 13 au 15 février, salles
Mistral et Aqui Sian Bèn

Salon de la maquette
Voir page 6
Les 13 et 14 février,
Maison du Modélisme

Stage d'iconographie
Voir page 5
Du 15 au 19 février, CDC

Saison 2016 du CTPR
Voir page 6
Vendredi 19 février,
salle Aqui Sian Bèn

Sortie vélo - Voir page 6
Dimanche 21 février, MCN

Collecte de sang
Voir page 6
Mardi 23 février,
salle Aqui Sian Bèn

"Un savoir-faire
à partager" - Voir page 6
Samedi 27 février,
Médiathèque

Soirée dansante
Voir page 6
Samedi 27 février,
salle Aqui Sian Bèn

Sortie des Prés
La Foire agricole de la Saint-Valentin, qui
célèbre la "sortie des Prés", est un événement
incontournable du calendrier saint-martinois.
Pour y assister, le groupe de travail de la Foire
agricole vous donne rendez-vous le mercredi
10 février, dès 8h au Foirail.

Pour cette 34ème édition de la Foire Agricole, les
professionnels de l'élevage ovins, caprins et équi-
dés de la région seront de nouveau rassemblés
pour une journée de festivités.
Comme chaque année, diverses animations seront
proposées au public, avec comme moment phare le
26ème concours de la race Mérinos d'Arles. A cette
occasion, l'OS Races Ovine du Sud-Est jugera les bre-
bis et béliers d'exception de toute la région PACA.
Egalement au programme : le concours des Anes de
Provence ou encore la présentation des chèvres du
Rove et des chiens de bergers de Crau. Par ailleurs,
des démonstrations de tonte ponctueront la mati-
née. Agriculteurs, commerçants et artisans étale-
ront sur le site un large choix de produits régionaux
et de matériels agricoles. Enfin, une exposition de
bâtons de bergers, de sonnailles et d'autres objets
symboliques du métier sera organisée en collabora-
tion avec la Maison de la Transhumance, l'OS ROSE
et la Municipalité. Le vernissage aura lieu la veille
au soir, le mardi 9 février.

Renseignements à la Maison du Tourisme
au 04 90 47 98 40


